
 Province de Québec 

 District d`Arthabaska 

  MRC de l`Érable 

  Ville de Princeville 

 

 

 Séance  spéciale  tenue  ce dix-huitième jour de juin 2007 à 19h30 au lieu 

ordinaire des sessions et à la quelle prennent part : 

 

 Madame Monique Carré 

 Monsieur Martin Sévégny 

 Monsieur Serge Bizier 

 Monsieur Fernand Ruel 

 Monsieur André Bergeron 

 Monsieur Claude Côté 

  

Sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant  quorum.  Le 

greffier,  Mario Juaire est également présent. 

 

Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis  

spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 

07-06-209 Adoption du règlement no 2007-128 modifiant le plan de zonage du règlement 

de zonage no 89-212 

 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron,  appuyée par le conseiller Clau- 

 de Côté,  il est  unanimement résolu  que soit  adopté le règlement no 2007-128 

modifiant le plan de zonage du règlement de zonage no 89-212. 

                                                                                                                                                                                                                                     

ADOPTÉE 

 

Tous les membres du conseil sont présents et tous consentent à ce que les points 

suivants soient rajoutés 

 

07-06-210 Annulation des résolutions nos 07-06-203 et 07-06-204 

 

 ATTENDU le défaut des formalités requises; 

 

 Sur une proposition de la conseillère Monique Carré, appuyée par le conseiller 

Martin Sévégny, il est unanimement résolu que les résolutions nos 07-06-203 et 07-

06-204 soient annulées. 

  

 ADOPTÉE 

 

07-06-211 Soumissions pour la fourniture de granulat pour le rechargement du 6
e
 rang 

Est 

 

 ATTENDU l’annulation de la résolution no 07-06-203; 

 

Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller Serge  

Bizier, il est unanimement résolu d’accorder le contrat de fourniture de granulat  

pour le rechargement du 6
e
 rang Est au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Gagné Excavation ltée au prix de 9,97 $ la tonne métrique de gravier A. 

 

ADOPTÉE 

 



07-06-212 Soumissions pour la fourniture de granulat pour le rechargement de la route 

Boisvert 

 

 ATTENDU l’annulation de la résolution no 07-06-204; 

 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Claude  

Côté, il est unanimement résolu d’accorder le contrat de fourniture de granulat pour  

le  rechargement  de la route Boisvert  au plus bas  soumissionnaire  conforme,  soit 

Gagné Excavation ltée au prix de 9,23 $ la tonne métrique de gravier A. 

 

ADOPTÉE 

 

07-06-213 Représentant à Impact Emploi 

 

 ATTENDU QUE selon la charte d’Impact Emploi un siège au conseil d’administra- 

 tion est réservé pour un représentant de Princeville; 

 

 Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller Fernand  

 Ruel, il est unanimement résolu de reconduire Mario Juaire, directeur général, comme 

 représentant  de la  Ville de Princeville  au sein du conseil d’administration  d’Impact  

 Emploi. 

 

 ADOPTÉE 

 

 Période de questions 

 

Tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 

Maire invite les personnes présentes à poser des questions orales aux membres du 

conseil. 

 

07-06-214 Levée de la séance spéciale 
 

Sur une proposition du conseiller Serge Bizier, appuyée par le conseiller Fernand 

Ruel, la séance spéciale est unanimement levée. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 ___________________________         ___________________________ 

 Mario Juaire, greffier                                       Gilles Fortier, maire  

         

 

 

  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  

Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits 

 budgétaires  sont  disponibles  pour  les dépenses décrites  
par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité   

 

________________________________                                                                                                                          
Louise Bergeron, trésorière 

 

 


